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Summary: 

Sud Expert Plantes Développement Durable (SEPDD) focuses on developing scientific capacities on 

plant biodiversity in the global south.  SEPDD will cover the period 2014-2018 with a funding of 5.5 

M€. Targeted countries are as follows: Western Africa: Benin, Burkina-Faso, Côte d’Ivoire, Ghana, 

Guinea, Mali, Mauritania, Niger, Senegal, Togo.  Central Africa: Burundi, Cameroon, Central African 

Republic, Congo, Congo Democratic Republic, Gabon, Rwanda, Chad.  Indian Ocean: Comoros, 

Madagascar.  South-east Asia: Cambodia, Laos, Vietnam. 

SEPDD’s approach consists in mobilizing scientists on concrete issues regarding plants conservation 

and sustainable use, particularly through pilot operations in partnership with the private sector: 

mainly mining, forestry, cosmetics, pharmacy and agro-industry.  This partnership should be 

"balanced" in the sense that the operations should not only produce results of interest to the industry, 

but also provide new fundamental knowledge, published in scientific papers and fed into new academic 

and technical training modules.  Besides, best practices will be drawn from these operations, which 

will also provide concrete use cases for devising practical national implementations of CDB's 

principles, with a specific focus on ABS and REDD+ issues. 

Les participants ont exprimé leur satisfaction pour le side event, apprécié le choix des thèmes ainsi que 

l’intégration des questions relatives au Protocole de Nagoya et montré beaucoup d’intérêt pour que 

leurs pays respectifs participent dans SEPDD. Ils ont posé des questions et émis des suggestions sur les 

points suivants : 

1.       L’ancrage de SEPDD dans les pays : Tout en notant que chaque pays peut décider, plusieurs 

participants ont suggéré qu’il fallait déterminer au départ l’institution qui devra servir de point focal 



dans les pays, définir  au préalable ses termes de référence ? Un mode opératoire ou des lignes 

directrices seraient donc importants pour arriver à un ancrage convenable. 

2.       Développement des partenariats : Le partenariat que veut promouvoir SEPDD peut susciter des 

méfiances sur base des expériences passées. Il faut donc beaucoup de transparence et un processus 

participatif afin que les pays s’approprient SEPDD jusqu’au niveau local et qu’il y ait intérêt et 

réussite. Dans ce processus, les priorités nationales doivent non seulement être prises en considération 

mais elles doivent guider. 

3.       La place des systèmes communautaires et des connaissances traditionnelles dans SEPDD 

4.       Budget : Bien que le montant budgété pour 5 ans/SEPDD soit presque le double du budget de 

SEP et que ce montant puisse être considéré comme point de départ pour attirer d’autres financements, 

un certain nombre de participants pensent que le montant est insuffisant pour financer de bonnes 

recherches. Des possibilités de collaboration avec des initiatives en cours (comme P4P de l’UICN) 

peuvent soutenir la levée de fonds supplémentaires. 

Certains représentants ont donné des exemples de thèmes qui sont prioritaires dans leurs pays respectifs 

et qui pourraient faire l’objet de projets lors des appels à projets : par exemple au Niger la 

réintroduction d’espèces disparues comme l’oryx ou une gestion de protection de la datte sauvage 

menacée d’extinction ; valorisation de certaines plantes aux Comores. 

De liens avec d’autres conventions comme CITES sont nécessaires 
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